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Corrigendum 
 

PROCÉDURES DESTINÉES AUX PAYS VISÉS À L’ARTICLE 5  
DONT L’ANNÉE DE RÉFÉRENCE POUR LA CONSOMMATION DE HFC SE SITUE ENTRE 

LES ANNÉES 2020 ET 2022 CONCERNANT L’ACCÈS À DES CONTRIBUTIONS 
SUPPLÉMENTAIRES POUR DES ACTIVITÉS DE FACILITATION 

 
 
Ce document est émis afin de : 
 

 Remplacer 17 par 16 dans la colonne intitulée : nombre de pays, ainsi que 3 613 350 par 
3 400 800 dans la colonne du total, à la ligne correspondant à: « 90,0 <1.150 » au tableau 1. 

 
 Remplacer 18 377 400 par 18 164 850 à la ligne du total du tableau 1, au paragraphe 13. 

 
 Remplacer 8 622 600 $US par 8 835 150 $US aux paragraphes 13 et 16.  

 
     

 
 
 


